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Objet : Approbation de la Protection sociale complémentaire 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 

Date d’affichage de la convocation : le 21 janvier 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, le CONSEIL MUNICIPAL de BASTIA s’est réuni à 
l’Hôtel de Ville de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 

Nombre de membres composant l'assemblée :  42 

Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 

Nombre de membres présents :       30 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 

 

Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 

Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 

MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 

Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 

COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 

FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 

Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 

Madame PASQUALINI-D’ULIVO Marie-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 

Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 

ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 

 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-

SANCIU Livia. 
 

Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 

Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 

Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 

Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 

Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 

Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 

Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 

Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 

Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 

 

Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 

Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 22 bis, les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La 

participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la 

mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités ; 

Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ;  

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique, prise en application de l’article 40 de la Loi du 6 

août 2019 de transformation de la fonction publique, prévoit le principe d’une participation 
obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de la PSC 

(santé et prévoyance) de leurs agents publics quel que soit leur statut. Elle précise également 

les différents contrats PSC auxquels ces employeurs peuvent adhérer ou conclure ; 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 11 janvier 2022 ; 

Vu le débat en date du 27 janvier 2021 concernant les enjeux, les objectifs, les moyens et la 

trajectoire 2025-2026 relatifs à la Protection Sociale Complémentaire (PSC) ; 

Vu l’avis favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date du 25 

janvier 2022 ; 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 

contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les 

agents qu'elles emploient souscrivent ; 

Considérant que la participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou 

règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, 

actifs et retraités ; 

Considérant que l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique, prise en application de l’article 40 de la loi du 6 août 
2019 de transformation de la fonction publique, prévoit le principe d’une participation 
obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de la PSC 

(santé et prévoyance) de leurs agents publics quel que soit leur statut ; 

Considérant qu’elle précise également les différents contrats PSC auxquels ces employeurs 

peuvent adhérer ou conclure. 

Considérant le débat de ce jour concernant les enjeux, les objectifs, les moyens et la trajectoire 

2025-2026 relatifs à la Protection Sociale Complémentaire (PSC) ; les champs d’application 
relatifs à la PSC sur lesquels la Ville intervient et souhaite maintenir son degré de participation 

sont les suivants : 

- Les risques « santé » : Les garanties de PSC destinées à couvrir les frais occasionnés 

par une maternité, une maladie ou un accident sont au minimum celles définies au II de 

l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale : 
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1. La participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 

organismes de sécurité sociale ; 

2. Le forfait journalier ; 

3. Les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires 

prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à usage 

individuel admis au remboursement. 

La participation des employeurs publics au financement de la complémentaire santé est 

fixée à 25% de la cotisation (ayants droit compris) pour les agents titulaires, stagiaires, 

contractuels de droit public et de droit privé. 

- Les risques « prévoyance » (incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès) : 

La participation des employeurs publics au financement de la complémentaire santé est fixée à 

25% de la cotisation pour les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit 

privé. 

- Cette participation s’effectue par le biais de contrats individuels labellisés souscrits par les 
agents. 

Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, 

A l’unanimité,  
Article 1 :  

- Décide de participer aux dépenses de protection sociale complémentaire des agents de 

droit public et de droit privé en activité de la Ville pour le risque santé (ayants droits 

compris) et le risque prévoyance dans le cadre du dispositif de labellisation, à hauteur 

de 25% de la cotisation mensuelle. 

Article 2 : 

- Précise que les crédits sont inscrits au budget 2022, chapitre 012 de la commune. 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l’article R 421-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 

l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 

publicité.  Le Tribunal Administratif de Bastia peut être saisi via l’application « Télérecours citoyens », accessible depuis 

l’adresse ci-après : www.telerecours.fr. 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la commune et d’un affichage en 
Mairie. Signé par : Pierre SAVELLI

Date : 04/02/2022

Qualité : MAIRE

http://www.telerecours.fr/



